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Demande d’autorisation de construire – Construction d'une terrasse, installation d'un 
jacuzzi avec PAC extérieure, Nendaz 
 
Titre du projet de construction 
Construction d'une terrasse, installation d'un jacuzzi avec PAC extérieure 
 
Numéro pour consultation eConstruction 
3a856ad3 
 
Requérante et propriétaire 
Micheline Meynet 
 
Auteur des plans 
Amohtep SA 
 
Parcelle 

8932 du plan 94 MC au lieu-dit Tsamandon/Haute-Nendaz 

 

Coordonnées 
1'114'237 2'587'774 
 
Affectation de la zone 
H20 
 
Dérogation 
art. 118 du RCCZ 
   
Moyen de droit / Consultation 
Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans sur la plateforme 
« eConstruction » ou au bureau communal pendant les heures d’ouverture (Lundi, mardi, jeudi et 
vendredi : 8h-12h / Mercredi : 14h-17h). Les oppositions / réserves de droit privé éventuelles 
motivées en particulier quant à la qualité pour agir, seront adressées à l’administration 
communale, par écrit (le timbre postal faisant foi), en deux exemplaires ou soit déposées sous 
format numérique directement sur la plateforme eConstruction dans un délai de 30 jours à partir 
de la date de la publication dans le Bulletin officiel (eBO). L'administration communale vous rend 
attentif aux modalités mentionnées à l’article 47 LC concernant le délai et la forme. 
 
Point de contact 
Commune de Nendaz 
Route de Nendaz 352 
1996 Basse-Nendaz 
 
Délai de mise à disposition           
Expiration du délai :   29.12.2025 
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Demande d’autorisation de construire – Pose d'une pergola bioclimatique, Nendaz 
 
Titre du projet de construction 
Pose d'une pergola bioclimatique 
 
Numéro pour consultation eConstruction 
1aeee816 
 
Requérant et auteur des plans 
BTA SA 
 
Parcelle 

22555 du plan 18 MC au lieu-dit Le Chargneux/Haute-Nendaz 

 

Coordonnées 
1'114'997 2'588'856 
 
Propriétaires 
Karine et Nicolas Michelet 
 
Affectation de la zone 
H30 
 
Dérogation 
art. 115 du RCCZ 
   
Moyen de droit / Consultation 
Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans sur la plateforme 
« eConstruction » ou au bureau communal pendant les heures d’ouverture (Lundi, mardi, jeudi et 
vendredi : 8h-12h / Mercredi : 14h-17h). Les oppositions / réserves de droit privé éventuelles 
motivées en particulier quant à la qualité pour agir, seront adressées à l’administration 
communale, par écrit (le timbre postal faisant foi), en deux exemplaires ou soit déposées sous 
format numérique directement sur la plateforme eConstruction dans un délai de 30 jours à partir 
de la date de la publication dans le Bulletin officiel (eBO). L'administration communale vous rend 
attentif aux modalités mentionnées à l’article 47 LC concernant le délai et la forme. 
 
Point de contact 
Commune de Nendaz 
Route de Nendaz 352 
1996 Basse-Nendaz 
 
Délai de mise à disposition           
Expiration du délai :   29.12.2025 
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Demande d’autorisation de construire – Modification d'un projet autorisé de rénovation et 
agrandissement du chalet existant avec remplacement de la PAC intérieure par une PAC 
extérieure, Nendaz 
 
Titre du projet de construction 
Modification d'un projet autorisé de rénovation et agrandissement du chalet existant avec 
remplacement de la PAC intérieure par une PAC extérieure 
 
Numéro pour consultation eConstruction 
50b0243d 
 
Requérante 
Sylvie Lafontaine 
 
Auteur des plans 
MJD Architectes SA 
 
Parcelle 

8705 du plan 90 MC au lieu-dit Pramiri/Haute-Nendaz 

 

Coordonnées 
1'114'093 2'588'206 
 
Propriétaires 
Alexia Céline Françoise Kirk 
William Kirk 
Julian Kirk 
 
Affectation de la zone 
H10 
 
Moyen de droit / Consultation 
Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans sur la plateforme 
« eConstruction » ou au bureau communal pendant les heures d’ouverture (Lundi, mardi, jeudi et 
vendredi : 8h-12h / Mercredi : 14h-17h). Les oppositions / réserves de droit privé éventuelles 
motivées en particulier quant à la qualité pour agir, seront adressées à l’administration 
communale, par écrit (le timbre postal faisant foi), en deux exemplaires ou soit déposées sous 
format numérique directement sur la plateforme eConstruction dans un délai de 30 jours à partir 
de la date de la publication dans le Bulletin officiel (eBO). L'administration communale vous rend 
attentif aux modalités mentionnées à l’article 47 LC concernant le délai et la forme. 
 
Point de contact 
Commune de Nendaz 
Route de Nendaz 352 
1996 Basse-Nendaz 
 
Délai de mise à disposition           
Expiration du délai :   29.12.2025 
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Demande d’autorisation de construire – Construction d'une maison d'habitation en 
résidence principale avec création d'un accès et places de parc extérieures et pose d'une 
PAC extérieure, Nendaz 
 
Titre du projet de construction 
Construction d'une maison d'habitation en résidence principale avec création d'un accès et places 
de parc extérieures et pose d'une PAC extérieure 
 
Numéro pour consultation eConstruction 
9612c97f 
 
Requérants 
Gaëlle et Michael Reichenbach 
 
Auteur des plans 
Kilian Mariéthoz 
 
Parcelles 

4737 du plan 46 MC au lieu-dit Le Tsara/Beuson 

4739 du plan 46 MC lieu-dit Le Marté/Beuson 

4738 du plan 46 MC au lieu-dit Le Tsara/Beuson 

4736 du plan 46 MC au lieu-dit Le Tsara/Beuson 

 

Coordonnées 
1'114'355 2'591'253 
 
Propriétaires 
Gaëlle et Michael Reichenbach 
Yves Charbonnet 
Prosper Charbonnet 
 
Affectation de la zone 
H30, H80 centre villageois / zones réservées 
 
Moyen de droit / Consultation 
Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans sur la plateforme 
« eConstruction » ou au bureau communal pendant les heures d’ouverture (Lundi, mardi, jeudi et 
vendredi : 8h-12h / Mercredi : 14h-17h). Les oppositions / réserves de droit privé éventuelles 
motivées en particulier quant à la qualité pour agir, seront adressées à l’administration 
communale, par écrit (le timbre postal faisant foi), en deux exemplaires ou soit déposées sous 
format numérique directement sur la plateforme eConstruction dans un délai de 30 jours à partir 
de la date de la publication dans le Bulletin officiel (eBO). L'administration communale vous rend 
attentif aux modalités mentionnées à l’article 47 LC concernant le délai et la forme. 
 
Point de contact 
Commune de Nendaz 
Route de Nendaz 352 
1996 Basse-Nendaz 
 
Délai de mise à disposition           
Expiration du délai :   29.12.2025 
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Demande d’autorisation de construire – Rénovation, transformation d'un hôtel et d'un 
restaurant existants, création d'un supermarché, Nendaz 
 
Titre du projet de construction 
Rénovation, transformation d'un hôtel et d'un restaurant existants, création d'un supermarché 
 
Numéro pour consultation eConstruction 
d99195aa 
 
Requérant 
L.O.W. Distribution SA 
 
Auteur des plans 
Atelier 1912 SA 
 
Parcelle 

686 du plan 9 MC au lieu-dit Le Forné/Haute-Nendaz 

 

Coordonnées 
1'114'581 2'588'914 
 
Propriétaire 
CHADEL SA 
 
Affectation de la zone 
H80 Habitations collectives 
 
Moyen de droit / Consultation 
Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans sur la plateforme 
« eConstruction » ou au bureau communal pendant les heures d’ouverture (Lundi, mardi, jeudi et 
vendredi : 8h-12h / Mercredi : 14h-17h). Les oppositions / réserves de droit privé éventuelles 
motivées en particulier quant à la qualité pour agir, seront adressées à l’administration 
communale, par écrit (le timbre postal faisant foi), en deux exemplaires ou soit déposées sous 
format numérique directement sur la plateforme eConstruction dans un délai de 30 jours à partir 
de la date de la publication dans le Bulletin officiel (eBO). L'administration communale vous rend 
attentif aux modalités mentionnées à l’article 47 LC concernant le délai et la forme. 
 
Point de contact 
Commune de Nendaz 
Route de Nendaz 352 
1996 Basse-Nendaz 
 
Délai de mise à disposition           
Expiration du délai :   29.12.2025 
 
 
 
Basse-Nendaz, le   28.11.2025                                                L’Administration communale   
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